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POINT 37 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programmes de cooperation technique des Nations 
Unies (A/5503, chap. VIlli A/5541) [suite]: 

a) Examen des activites (A/C .2/L .753 et Add.l a 4 et 
- Add.3/Carr.l) [suite] 

1. M. BEN SAOUD (Libye) regrette de ne pouvoir 
tenir compte des suggestions faites par le repre­
sentant de la RSS d'Ukraine (944~me seance) au sujet 
du projet de resolution (A/C.2/L.753 et Add.1 !l. 4 et 
Add.3/Corr.1). Ces suggestions, comme celles de 
la delegation franqaise, contiennent des elements 
constructifs, mais elles paraissent deborder le cadre 
modeste du projet. Les auteurs les etudieront cepen­
dant avec so in. Comme 1' a dej!l. signale le representant 
de 1' Afghanistan, les auteurs ont accepte, dans un 
esprit de compromis, de changer le titre du projet, 
qui se lit desormais comme suit: "Envoi de personnel 
d' execution au titre du Programme elargi d' assistance 
technique". 

2. Aux delegations qui estiment qu'on pourrait faire 
un meilleur usage des ressources de !'assistance 
technique pour les programmes de developpement, les 
auteurs donnent l'assurance qu'ils desirent donner la 
priorite aux besoins les plus urgents des pays sous­
developpes. Le representant de la Libye fait remarquer 
cependant que le rapport du Secretaire general sur les 
activites d'assistance technique (E/3757 et Add.1) 
contient une longue liste de demandes en suspens 
concernant 11 envoi d' experts OPEX pour 1964. Un 
grand nombre de ces experts sont en fait appeles !l. 
s'occuper de projets de developpement industriel. Il 
est done evident qu' il n' existe aucune tentative de 
detourner des ressources vers des bcsoins mains ur­
gents. D'autre part, M. Ben Saoud affirme que l'envoi 
d'experts au titre du programme OPEX ne porte 
atteinte en aucune fa<:;'On a la souverainete des pays 
btmeficiaires. Dans un grand nombre de pays, dont la 
Libye, des programmes de formation sont executes 
parall~lement au programme OPEX et avec le concours 
de ses experts. 
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3. Certaines delegations, enfin, s'opposent au pro­
gramme OPEX en soi. Le representant de la Libye 
insiste sur le fait que les pays beneficiaires ont un 
veritable besoin de ces experts et il prie la Commis­
sion de donner au projet de resolution le plus large 
appui possible. 

4. M. LOBANOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) rappelle que les discussions qui se sont 
deroulees depuis 1958 ont montre que la question du 
programme OPEX est tr~s controversee. Cela n' est 
pas du au hasard, car il y a !l. la base de ce pro­
gramme des interets eux-memes tr~s contestables et 
des considerations tr~s profondes qui se manifestent 
dans les rapports entre les Etats qui fourni.ssent 
!'assistance et les pays beneficiaires. Aussi s'agit-il 
d'une question qu' il n' est pas facile de com prendre 
et qui est pleine de contradictions, comme l' a fait 
observer le representant d'El Salvador. 

5. Comme on sait, la delegation sovietique s' est 
opposee au programme OPEX d~s sa conception du 
fait que cette formed' assistance per met une ingerence 
dans 1' administration du gouvernement beneficia ire 
et porte ainsi atteinte a sa souverainete. La delegation 
sovietique estimait que l'idee du programme OPEX 
etait incompatible avec les principes fondamentaux 
de 1' Organisation, et le temps qui s' est ecoule depuis 
l' etablissement de ce programme sur une base expe­
rimentale n'a pas dissipe ses doutes. Elle pense que 
les fonctionnaires OPEX occupant des postes dans 
!'administration des pays beneficiaires peuvent pro­
fiter de cette situation pour servir les interets des 
pays dont ils sont ressortissants, sous le couvert 
du drapeau des Nations Unies. Des faits se sont pro­
duits qui attestent cet etat de chases tres regrettable. 

6. Si l'on examine le programme OPEX du point de 
vue des ti'lches propres aux Nations Unies en mati~re 
d'assistance teclmique, il est impossible de conside­
rer qu' il consfitue un programme' de cooperation 
technique des Nations Unies au sens strict du terme. 
En effet, les fonctions du programme OPEX se ra­
m~nent !l. celles de bureaux de placement inter­
nationaux recrutant des fonctionnaires destines a 
occuper les pastes annonces dans divers Etats. Il 
existe d'autre part une difference marquee entre le 
statut d'un expert des Nations Unies envoye au titre 
des programmes d'assistance technique et celui d'un 
fonctionnaire du programme OPEX. 

7. La delegation sovietique ne voit aucune raison 
juridique ou formelle de penser que le programme 
OPEX doit etre finance au moyen de contributions 
volontaires des pays qui participent au Programme 
elargi d' assistance technique. Elle ne peut admettre 
non plus qu'une partie des ressources des Nations 
Unies consacrees a 1' assistance technique soit affectce 
au programme OPEX, car il n'existe aucun lien 
necessaire entre ces deux programmes. Elle estime 
que les fonctionnaires du programme OPEX doivent 
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~tre r~mun~r~s tant par les pays qui les envoient que 
par ceux ott ils exercent leurs fonctions. Si une aide 
des Nations Unies. est n~cessaire, elle devrait consis­
ter uniquement it fournir des services consultatifs 
et 1t organiser le recrutement des fonctionnaires. 

8. Quant au projet de r~solution dont la Commission 
est saisie, la del~gation sovi~tique le juge tri:ls con­
testable, et peut-~tre premature. On a dejll. fait ob­
server qu' il pri§juge la solution des probll:lmes dont 
est saisi le Cornite special crM en vertu de la reso­
lution 851 (XXXII) du Conseil pour coordonner les 
activites d' assif::tance technique. Or, ce n' est que lors­
qu' on connai'tra les conclusions de ce co mite 0'1' il sera 
possible de prendre une decision en connaissance de 
cause. Pour ces :raisons, et pour celles qu'elle a ex­
posees 1t la trente-sixii:lme session du Conseil et au 
CAT, et en raison des divergences tri:ls marquees qui 
se sont manifest~es entre les positions de dl.vers 
groupes de pays, la delegation sovietique ne pourra 
pas appuyer ce projet de resolution. 

9. M. SAID (Y~imen) dit que son gouvernement porte 
un inter~t croissant au programme OPEX. Ce pro­
gramme est tri:ls utile dans la mesure ott il repond 
aux besoins de<: pays les moins cleveloppes, qui ne 
peuvent vraiment utiliser au mieux les services 
d'experts et de eonseillers, mais ont plut6t besoin 
d'un personnel pouvant s'acquitter de fonctions dans 
leurs services nationaux. 

10. De l'avis de M. Said, plusieurs des opinions qui 
ont ete exprimees sortent du cadre de la proposition 
dont la Commission est saisie. Le representant de la 
France, par exemple, a exprime la crainte que le 
projet ne cadre pas avec les etudes en cours sur 
!'integration des activites d'assistance technique des 
Nations Unies. Or, meme si le programme OPEX 
s' inscrit dans l.e Programme elargi, la delegation 
yemenite pense que le transfert de fonds du pro­
gramme OPEX £1. cl' aut res programmes, de developpe­
ment industriel par exemple, peut ne pas etre tri:ls 
utile, car le developpement industriel doit etre con­
sidere comme un processus 1t plusieurs etapes. Il 
convient plutOt de considerer le programme OPEX 
eornme un compH~ment des autres efforts en vue du 
developpement des pays sous-developpes, car il re­
pond ll. des· besoins qui ne sauraient etre satisfaits 
autrement. 

11. C'est pourquoi la delegationyemeniteappuiecha­
leureusement le projet de r~solution et a tenu 1t se 
joindre aux auteurs. Elle espi:lre que ce oro jet recevra 
1' appui de la Commission. 

12. M. SOUSSANE (Maroc) croit que tout le monde 
est d'accord sur le sens profond du projet de reso­
lution dont la Commission est saisie. Les nombreuses 
demandes de personnel OPEX montrent que beaucoup 
de pays ont besoin d'experts travaillant dans leur 
administration. Les fonds qui ont ete alloues au pro­
gramme OPEX pour le recrutement et la remunera­
tion cl' experts se sont reveles insuffisants. Les auteurs 
du projet de r~~solution demandent !'utilisation de 
fonds existant ailleurs, et qui pourraient provenir 
du Programme elargi. Les pays pour lesquels certains 
projets du Programme elargi ne sont pas necessaires 
voudraient utilise:r des fonds de ce programme au 
titre de !'assistance OPEX, ce qui n'entrafnerait pas 
de transfert. Cette idee ne devrait done pas soulever 
d'objections. 

13. Certains representants qui s'opposent au projet 
de resolution Dnt affirme que les experts du Pro-

gramme elargi jouent un r6le plus utile du fait qu• ils 
forment un personnel qui reprend ensuite leurs fonc­
tions. De l'avis de la d~legation marocaine, les experts 
travaillant directement dans !'administration d'un 
pays peuvent assurer une continuite que ne permettent 
pas les activites du Programme elargi. Leur tiiche 
ne se limite pas en effet 1t !'execution de certains 
projets, et ils peuvent organiser avec une certaine 
latitude les bureaux qu' ils dirigent et qu' ils trans­
mettent ensuite aux gouvernements interesses, avec 
les am€diorations qu'ils y ont apportees et le per­
sonnel qu'ils ont forme. 

14. En ce qui concerne le danger d'immixtion etran­
gi:lre, le representant du Maroc fait remarquer qu' elle 
pourrait aussi bien se presenter dans le cas du Pro­
gramme elargi. D' autre part, les pays qui ont fait 
appel au programme OPEX n' auraient pas formule 
leurs demandes s' ils avaient craint une telle im­
mixtion. De nombreux pays, dont le Maroc, re9oivent 
un personnel d' w1 certain type qui tra vaille dans leur 
administration au titre d' accords bilateraux et qui sont 
rem places 1t leur depart par leurs subalternes. C' est 
parce qu'il a conclu de tels accords que le Gouver­
nement marocain n' a pas fait appel au programme 
OPEX. 

15. Certains representants ont estime que le projet 
de resolution prejuge la solution des probli:lmes 
qu' etudie le Co mite special de coordination des 
activites d' assistance technique. Or, le dispositif du 
projet de resolution rnontre clairement qu'il n'en 
est rien. C' est pourquoi les auteurs, apri:ls a voir 
examine les suggestions faites par le representant 
de la RSS d'Ukraine, ne peuvent les incorporer dans 
leur texte. En fait, celui-ci ne touche que des questions 
de pure procedure et ne pr~te pas ll. controverse. 
Il semble que 1' opposition de certaines delegations 
ll. ce projet est due 1l. des idees arr~tees deimis 
longtemps. 

16. La delegation marocaine espi:lre que la majo:rite 
des membres de la Commission admettra le bien­
fonde du projet de resolution et l'appuiera. 

17. M. TELL (Jordanie) rappelle que sa delegation 
figurait parmi les auteurs du texte adopte par le CAT 
1t sa session de juin 1963 (E/3783, annexe IV) en ce 
qui concerne la question de 1' envoi de personnel OPEX 
dans le cadre du Programme elargi. ll tient 1t souligner 
cependant que les raisons pour lesquelles il appuie l(: 
pro jet de resolution 1t 11 etude sont d'une fa9on generale 
les memes que celles qu'invoquent les delegations qui 
s' opposent 1t la mesure proposee. 

18. Si le programme OPEX est integre dans le Pro­
gramme elargi, les demandes presentees 1t ce Utre 
feront necessairement partie des programmes natio­
naux des pays beneficiaires. Ainsi, au lieu de gonfler 
artificiellement leurs dernandes, comme ils le font 
generalement en ce qui cone erne 1' aide fournie dans 
le cadre du titre V du budget de l'ONU, afin d'obtenir 
les allocations les plus elevees possibles, les pays 
bi'meficiaires devront opter, en ce qui concerne 
chaque projet, pour une forme ou une autre d'assis­
tance. Il est fort probable que cela se traduira en 
definitive par une diminution des dernandes present<§es 
en vue d'une assistance OPEX. 

19. En outre, les procedures suivies en ce qui con­
cerne le Programme elargi sont celles qui preservent 
le plus efficacement les droits souverains des Etats. 
La prise en charge des activites OPEX dans ce pro­
gramme devrait satisfaire, et non inquieter, ceux qui 
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craignent que ces activit~s ne justifient les pires inter­
ventions dans les affaires int~rieures des Etats. 

20. Enfin, le projet de r~solution a pour but d'aider 
le Comit~ sp~cial dans ses travaux et ne pr~juge en 
rien, ainsi qu' il res sort du paragraphe 2 du dispo­
sitif, la solution des probl~mes dont ce comit~ est 
saisi. 

21. M. z;_:LLEKE (Ethiopie) souligne que, dans sa 
r~solution 200 (III), l'Assembllle g~n~rale a dMini 
les principes qui doivent servir de base aux activites 
d' assistance technique en mati~re de developpement 
~conomique et social. Il est evident que le pro­
gramme OPEX, loin de s' ~carter de ces principes, 
en est, au contraire, la cons~quence logique. A l'ori­
gine, l' assistance technique porta it essentiellement 
sur des services consultatifs, ce qui etait notoirement 
insuffisant. A sa treizi~me session, 1' Assembl~e 
generale, par sa resolution 1256 (XIII), a crM le 
programme OPEX it titre exp~rimental, puis, dans sa 
r~solution 1530 (XV), elle a d~cid~ que ce programme 
devrait etre organise sur une base continue. Depuis, 
le nombre des demandes re<;?ues it ce titre n'a cess~ 
d' augmenter, ce qui, contrairement aux conclusions du 
repr~sentant de la Jordanie, prouve 1' ampleur des 
besoins des pays en voie de d~veloppement dans ce 
domaine. 

22. Pour r~pondre it ces besoins, il importe de trou­
ver des ressources nouvelles. Tel estl'objetduprojet 
de resolution dont la Commission est saisie. Comme 
les propositions contenues dans la resolution 951 
(XXXVI) du Conseil ne prejugent en rien la solution 
des probl~mes que doit examiner le Comite special, 
la delegation ethiopienne approuvera sans reserve le 
projet de resolution. 

23. M. VERAS (Bresil) rappelle que la position de 
sa delegation au sujet du programme OPEX est bien 
connue des membres du Comite special et du CAT. 
Il tient a preciser que cette position n'est pas due au 
fait que le Bresil n'a jamais eu recours au pro­
gramme OPEX. En fait, la delegation bresilienne 
a vait vot~ pour la resolution 1256 (XIII) de 1' Assem­
blee. Toutefois, cette resolution indiquait tr~s claire­
ment que ce nouveau programme d'assistance serait 
etabli a titre experimental, et il est manifesto que ce 
stade est maintenant depasse. 

24. Tout d'abord, la delegation bresilienne s'oppose 
a 1' expansion du programme OPEX au detriment du 
Programme elargi pour une raison de principe. Elle 
pense en effet, malgre toutes les explications donnees, 
que la prise en charge d' activites OPEX par le Pro­
gramme elargi modifierait 1' essence meme de ce 
dernier, qui cone erne la fourniture de services pure­
ment consultatifs. 

25. Une autre raison de !'opposition de la delegation 
bresilienne a !'expansion du programme OPEX est le 
fait que !'argument principal des promoteurs de cette 
expansion repose sur une evaluation statistique des 
demandes adressees par un grand nombre de pays en 
voie de developpement. Ceux-ci ont des besoins tels 
que la majorite d'entre eux accueillent favorablement 
toutes les formes d'assistance. 

26. En ce qui concerne le probl(:)me du financement, 
le representant du Bresil croit que si le programme 
OPEX devait etre elargi il faudrait etudier toutes les 
possibilites de le financer, et il a toujours pense que 
le meilleur moyen ne serait pas d' engager des fonds 
du Programme elargi. Il conviendrait de tenir compte 
non seulement du rapport du BAT au CAT (E/TAC/ 

126), mais egalement d'un autre document redig~ par 
le Comit~ administratif de coordination (E/3765), ot:J. 
celui-ci conseille au CAT de rechercher d'autres 
sources pour cette expansion, si elle est inevitable. 
Ce document envisage de plus fortes contributions de 
la part des pays interesses, donateurs ou benefi­
ciaires. Il est regrettable qu'on n'ait pas tenu compte 
de ce document et que le BAT n'ait retenu qu'une 
formule, celle du prelt~vement de fonds du Programme 
elargi. Or, la situation est differente apr(:)s la Confe­
rence des Nations Unies pour les annonces de contri­
butions au Programme elargi et au Fonds special, dont 
il rllsulte que les contributions pour 1964 n' accusent 
qu'une augmentation de 700 000 dollars. Dans ces con­
ditions, on ne saurait detourner 11. d'autres fins des 
res sources necessaires 11. l' execution du programme 
approuve. 

27. La delegation bresilienne appuie le droit de 
chaque pays de donner aux pro jets d' assistance le rang 
de priorite que reclament ses besoins propres. 11 n'en 
demeure pas moins que le CAT, le Conseil econo­
mique et social et la Deuxi~me Commission ont leur 
mot a dire en ce qui concerne l' evaluation des pro jets. 
Le CAT doit en particulier examiner tm.ttes les de­
mandes pour determiner si elles entrent dans le 
cadre de la politique etablie en mati~re d'assistance 
technique. D' autre part, il n' est pas juste de dire que 
c'est en raison du grand nombre de demandes reques 
des pays en voie de developpement qu' on veut elargir 
ce programme. Malheureusement, la volonte de ces 
pays ne prevaut pas dans les decisions des organes 
economiques. C'est ainsi qu'une grande majorite des 
pays luttent depuis plusieurs ann~es pour l' etablis­
sement d'un fonds d'equipement, sans l'avoir encore 
obtenu. Il s' agit done plutot d'un autre domaine d' as­
sistance financi~re que de l' expansion des activit~s 
de cooperation technique. 

28. Le representant du Bresil tient a souligner que 
!'opposition de sa delegation a !'expansion du pro­
gramme OPEX ne serait pas si forte si le resultat 
de la Conference pour les annonces de contributions 
avait ~te plus favorable. 11 sugg~re par consequent 
de renvoyer la d~cision sur le projet de resolution 
a l'annee suivante, en attendant la Conference de 
1964 pour les annonces de contributions. Comme plu­
sieurs des principaux pays contribuants figurent parmi 
les auteurs du projet de r~solution, le repr~sentant 
du Bresil saisit cette occasion de leur adresser un 
appel pour qu' ils augmentent leurs contributions au 
Programme elargi afin que celui-ci puisse etendre 
ses activites. Il leur sugg~re egalement d' envisager la 
possibilit~ de recourir auxfonds d'affectation spt:ciale 
("funds-in-trust") pour !'assistance envisagee. 

29. M. Veras esp~re que les auteurs du projet de 
resolution comprendront le point de vue de sa dele­
gation et accepteront d' en renvoyer 1' exam en a la 
dix-neuvii'ome session de l' Assembl~e generale. 

30. M. CVOROVIC (Yougoslavie) dit que la delegation 
yougoslave ne s'oppose pas au programme OPEX, car 
un certain nombre de pays en voie de developpement 
en ont besoin et il n' a qu' un caract~re temporaire. 
Mais elle formule des reserves serieuses quant a la 
proposition d' autoriser, en vue du financement de ce 
programme, !'utilisation d'une partie des ressources 
deja tr~s modestes dont dispose le Programme elargi. 
Ces deux programmes diff~rent, tant par leur nature 
que par les perspectives de leur evolution future, et 
doivent done etre finances et gllres d'une mani~re 
differente. Alors que le programme OPEX est con-
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damne 1l. disparartre, le Programme elargi est appele 
a devenir la base meme de la cooperation inter­
nationale multilaterale. 

31. La delegation yougoslave souscrit en consequence 
a la proposition bresilienne de surseoir 1l. toute deci­
sion definitive ~L ee sujet jusqu' 1l. la prochaine session. 
Au cas ott le projet de resolution serait mis aux voix, 
la delegation you~~oslave s' abstiendrait. 

32. M. AKYAMAC (Chypre) remercie les auteurs 
du projet de r~~solution d'avoir mis !'accent sur 
!'importance d'w1 programme qui, bien que tr~s mo­
deste a l'origine, rend actuellement des services 
inappreciables aux pays en voie de developpement. La 
delegation chypriote appuiera done le projet de reso­
lution, qui n' entrafhe aucune modification des prin­
cipes essentielE: qui regis sent la fourniture de 1' assis­
tance technique. 

33. M. BABIKEH. (Soudan) dit que la delegation sou­
danaise appuie sans r(Jserve le projet de resolution. 
Le Soudan sait, par sa propre experience, que le pro­
gramme OPEX joue un rOle tr~s utile dans une econo­
mie en voie de d(Jveloppement. 11 pourrait cependant 
rendre de meilleurs services s' il disposait de res­
sources plus importantes. Certes, les pays en voie 
de developpement ont besoin d'experts, mais surtout 
de personnel qualifie, en vue de former leurs propres 
cadres avec w1e certaine continuite. 11 serait con­
traire aux objectifs du projet de resolution de sur­
seoir a toute decision 1l. ce sujet. 

34. M. CASTON (H.oyaume-Uni) tient 1l. preciser que 
!'adoption du projet de resolution, dont sa delegation 
est devenue coauteur, ne prejugera en rien la solution 
des probl~mes dont le Comite special est saisi au sujet 
de la coordinati.on entre le programme ordinaire et 
le Programme elargi, ainsi qu'il ressort du para­
graphe 2 du dispositif. 11 convient d' ailleurs de noter 
que le programme ordinaire et le Programme elargi 
font dejtl. double emploi dans la mesure ott ils com­
portent tous deux la fourniture d' experts et de 
bourses. Le projet de r(Jsolution propose uniquement 
que le Programme elargi puisse egalement fournir du 
personnel OPEX, comme c'est deja le cas pour le 
programme ordinaire. 

35. Le repr(Jsentant du Bresil a declar(J qu' il serait 
dangereux d' affecter des fonds de 1' assistance tech­
nique a ce genre de programme, mais il convient de 
noter que le projet de r(Jsolution ne comporte aucun 
engagement de fonds. Le probl~me essentiel n' est pas 
d'elargir le programme OPEX" au detriment du Pro­
gramme elargi, mais bien d' accrof'tre la liberte de 
choix dont disposent les gouvernements. Le repre­
sentant du Bresi.l a egalement suggere aux principaux 
pays donateurs d' accrof'tre leurs contributions au 
Programme Hargi. Le Gouvernementdu Royaume-Uni 
examinera certai,nement la possibilite d'accrof'tre 
le montant de sa contribution au Programme elargi, 
mais seulement si son utilisation n'est pas prl'lde­
terminee. Le Programme elargi doit avoir la plus 
grande souplesse possible, car 1l. des stades differents 
de developpement economique correspondent des be­
soins differents .. Comme l'a d(Jclare le President du 
Tanganyika 1l. la Conference generale de la F AO, ce 
n'est pas de conseillers de haut rang qu'ont surtout 
besoin les pays en voie de developpement mais bien 
de personnel poss•:\dant une experience et des compe­
tences techniques qui lui permettent de prendre, de sa 
propre autorite, les decisions qui s' imposent 1l. tous 
les echelons. Etant donne le caract~re urgent de ce 

besoin, il serait mcheux de surseoir a toute decision 
sur le projet de resolution. 

36. M. KHALIL (Republique arabe unie) dit que les 
interventions des representants du Maroc et de la 
Jordanie ne laissent subsister aucun cloute quant a 
!'objet clu projet de resolution dont la Commission 
est saisie. La del(Jgation de la Republique arabe unie 
est convaincue que !'expansion du programme OPEX 
n'entrafhera aucun retard dans !'allocation des fonds 
consacres au developpement industriel, comme le 
representant de la France l'a fait remarquer a juste 
titre. La delegation de la Republique arabe unie 
appuiera done le projet de resolution. 

37. M. KLEINE (Etats-Unis d'Amerique) souligne 
que la d(Jlegation des Etats-Unis n'a cesse d'appuyer 
le programme OPEX de puis sa creation. C' est pom·quoi 
elle est heureuse de noter que le succ~s de ce pro­
gramme et les demandes d' assistance pour cas 
d'urgence presentees par les pays en voie de deve­
loppement ont amene le President-Directeur du BAT 
a proposer qu'une partie des fonds du Programme 
elargi soit utilisee pour la fourniture de personnel 
d'execution, 1l. la demande des gouvernements et a 
titre d'essai, pendant la periode 1964-1966. 

38. L'adoption du projet de resolution permettrait 1l. 
l' Assemblee generale d' approuver la resolution 951 
(XXXVI) du Conseil, qui expose les crit~res regissant 
1' envoi de personnel d' execution au titre du Pro­
gramme elargi. Le lien avec le Programme elargi 
sera ainsi maintenu et ce dernier clisposera d'un 
instrument inestimable de plus dont les pays en voie 
de developpement pourront tirer parti. Comme l'a 
fait observer le President-Directeur, ce n'est pas de 
conseillers mais de personnel d'administration et 
d' execution dont un grand nombre des pays en voie 
de developpement ont le plus grand besoin pendant 
la formation de leur propre personnel. La delegation 
des Etats-Unis appuiera done le projet de resolution. 
M. Kleine souligne que celui -ci n' engage en rien les 
gouvernements beneficiaires. 11 appartiendra 1l. chacun 
d' eux de decider s' il desire utiliser les fondB du 
Programme elargi pour la fourniture de personnel 
d' execution. La souplesse qui caracterise le Pro­
gramme elargi et les ressources dont il disposera en 
1964 devraient d' ailleurs lui permettre de repondre 
1l. ces nouveaux besoins 1l. la demande des gouver­
nements. 

39. M. TELL (Jordanie) rappelle les apprehensions 
qu'il avait eprouvees lors de la creation du pro­
gramme OPEX. On pouvait craindre en effet que 
certains anciens fonctionnaires de !'administration 
coloniale ne reussissent 1l. s' infiltrer dans les rangs 
de !'administration nationale. Mais ces apprehens:lons 
ont disparu 1l. mesure que ce programme a pri::; de 
l'ampleur et que son caract~re international s•est 
affirme. Le programme OPEX ne risque pas d'em­
pieter sur le Programme elargi, car le nombre des 
demandes aura tendance a diminuer si le choix entre 
les programmes est laisse aux gouvernements. 

40. M. CHAMMAS (Liban) partagel'opiniondurepre­
sentant de la Libye et approuve enti~rement les deela­
rations des representants de la Nouvelle-Z(Jlande 
et de l' Afghanistan. Il est probable que les divergences 
d'opinion persisteront. La delegation libanaise ne 
peut clone accepter la proposition bresilienne de 
surseoir a toute decision sur le projet de resolution. 

41. M. VERAS (Bresil) dit que le representant du 
Royaume-Uni semble avoir mal interprete les obser-
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vations qu' il a faites au sujet du financement du pro­
gramme OPEX. 11 n' entendait pas proposer que chaque 
pays reserve sa contribution au Programme elargi, 
mais demandait simplement aux pays donateurs d'ac­
croftre leurs contributions. La delegation du Bresil 
pourrait ainsi appuyer plus facilement le projet de 
resolution. 

42. Il convient de noter egalement que le projet de 
resolution presente une lacune, car il ne comporte 
aucune indication sur le montant des fonds qui se­
raient preleves pour le programme OPEX. La dele­
gation bresilienne voudrait a voir 1' assurance qu'aucun 
prel~vement ne viendra diminuer les modestes res­
sources du Programme elargi afin qu' on puisse ac­
cueillir un plus grand nombre de demandes. L'un 
des inconvenients du projet de resolution est qu'il 
ne contient aucune precision sur 1' evolution future 
du programme OPEX. Le representant du Royaume­
Uni a facilite la tilche de la delegation bresilienne 
en permettant a celle-ci d' exposer plus clairement 
les raisons de son opposition. 

43. Le PRESIDENT met aux voix le projet de reso­
lution intitule "Envoi de personnel d' execution au 
titre du Programme elargi d'assistance technique" 
(A/C.2/L.753 et Add.1 a 4 et Add.3/Corr.1). 

Par 62 voix contre zero, avec 15 abstentions, Je 
projet de resolution est adopte. 

44. M. BEN SAOUD (Libye) remercie les delegations 
qui ont vote pour le pro jet de resolution et notamment 
celles qui representent des pays ne beneficiant pas 
du programme OPEX. Cette decision est un exemple 
remarquable de 1' esprit de cooperation qui a preside 
aux travaux de la Commission depuisl'ouverturedela 
session. 

0 Assistance technique au Burundi etau Rwanda: rap-
port du Secretaire general (A/5547) 

45. M. NYANGOMA (Burundi) dit qu'il comprend bien 
que la Commission ne peut s'attarder sur certaines 
questions, notamment celle qui fait l'objet de la par­
tie c du point 37 de l'ordre du jour, mais qu'il juge 
neanmoins utile de faire un expose de la situation au 
Burundi.ll s'agit d'un payssitueaucoourde l'Afrique; 
le relief en est accidente, le sol d'une fertilite va­
riable, et le peuplement y presente un aspect disperse; 
le sous-sol rev~le la presence de minerais et de 
nombreux gisements de tour be potentiellement impor­
tants; dans !'ensemble, le Burundi jouit d'un climat 
qui est generalement clement. Du point de vue demo­
graphique, la population - qui compte actuellement 
3 millions de personnes - est en pleine expansion; 
elle augmente chaque annee d' environ 2,5 p. 100, alors 
que seule une infime partie de la main-d'oouvre tra­
vaille de fat;on reguli~re, le marche du travail etant 
pratiquement conceritre dans une seule ville, Usum­
bura: or, on sait que lorsque la croissance demogra­
phique 1' em porte sur la croissance economique il en 
resulte une regression dans les conditions d' exis­
tence. 
46. L' economie est essentiellement agricole, mais 
les terres sont insuffisamment exploitees et d' un 
rendement peu eleve, les methodes de culture etant 
encore le plus souvent manuelles; l'elevage du gros 
et du petit betail est quantitativement important, mais 
la qua lite economique en est variable, bien qu' elle 
s' eHwe lentement. Dans d' autres domaines, il existe 
une multitude de services dont la contribution totale 
au produit national est infime; quant 1t 1' activite 
industrielle, elle est pratiquement inexistante. Vu 

sous l'angle du revenu national, le niveau de vi.e de 
la population burundaise est proche de la detresse 
economique; le revenu du capital va aux etrangers, 
qui organisent la production et rapatrient une partie 
de leurs benefices, tandis que le revenu du travail 
revient surtout aux nationaux, les revenus mixtes 
etant partages. Malheureusement, le revenu de la 
population depend de la culture du cafe, et les fluctua­
tions des cours sur le marche mondial decouragent 
la main-d'ceuvre, ralentissent son z~le 1t creer des 
circuits secondaires et constituent de ce fait un frein 
au developpement economique. 

47. Le produit national brut se partage en consom­
mation, investissements et excedent des exportations 
sur les importations. Pour ce qui est de la consom­
mation, 1' alimentation est suffisante, mais qualitati­
vement deficiente; par la force des choses, les ser­
vices sociaux sont encore tr~s negliges: beaucoup 
de "bidonvilles" subsistent, le paludisme est toujours 
repandu, 1' enseignement n' a qu' une diffusion restreinte 
et il est de qualite discutable. Quant 1t la formation 
de capital, elle ne peut satisfaire aux besoins du deve­
loppement, et le gouvernement n' a pas encore pu 
jouer un role direct dans la production economique. 
Enfin, la balance commerciale est generalement defi­
citaire. 

48. Du point de vue des institutions, le Burundi, Etat 
jadis autocratique, a vu le regime semi-colonial 
ajouter aux cloisonnements sociaux existants la cl.asse 
nouvelle des colons et exploiter la majorite au profit 
de la minorite; aujourd'hui, le Burundi est un Etat 
independant dont le gouvernement tient son autorite 
directement du peuple et ·qui s' engage resolument 
dans la voie de l'avenir, libere des conventions, 
prejuges et tabous sociaux d'antan. 

49. Les besoins du pays sont immenses, ses moyens 
rMuits. Les objectifs doivent done @tre fixes enfonc­
tion des possibilites. Les taches principales que le 
Burundi s' est assignees sont d' intensifier la produc­
tion agricole pour assurer 1' independance alimentaire 
du pays et augmenter ses exportations, d' implanter des 
industries de transformation pour diversifier Peco­
nomie, et de former la main-d'oouvre et les cadres 
necessaires au developpement. En agriculture, il 
s' agira d' assurer une meilleure utilisation des res­
sources, de moderniser les m~thodes de culture et 
d'elevage, de pratiquer le reboisement et d'ameliorer 
les conditions de peche. Dans le secteur industriel, 
le Burundi, en raison de la penurie de capital, donne 
la preference 1t des activites utilisant un maximum 
de main-d'ceuvre; il entrevoit notamment la possi­
bilite d'installer une serie d'industries alimentairea.. 
de creer une industrie textile, de fonder des usln• 
d' engrais et d' implanter des usines de transformation 
de mati~res plastiques. 

50. Tous ces projets exigent une veritable mobili­
sation ideologique de la population; ce developpement 
social doit s'appuyer sur la classe porteuse du pro­
gr~s. celle des travailleurs, en majorite paysans, et 
1' enseignement me rite 1t cet 6gard la priorite absolue. 
Mais les objectifs de production agricole exigent, pour 
~tre atteints, la mise en place de structures nou­
velles. L' adoption des mMhodes modernes de culture 
implique !'intervention d'un credit agricole destine 
a faciliter le financement des operations; le stockage, 
la distribution, la commercialisation et la transfor­
mation des produits reclament la creation d' orga­
nismes cooperatifs; la conservation des sols postule 
!'application pratique des resultats de la recherche 
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agronomique et les cadres necessaires a cette fin. 
Dans tous ces domaines, la population burundaise 
doit jouer le plus ~~rand role, ledeveloppementdemeu­
rant toujours une ceuvre nationale. 

51. La necessWi et l'urgence ontconduitlespouvoirs 
publics a rechereher des mlithodes originales de for­
mation: stages a l' lit ranger, formation en cours d' em­
ploi dans les entreprises nationales, m€Jthode "indus­
trialisation-transfert", par laquelle le gouvernement 
passe contrat avec une entreprise €Jtrangt!re qui, en 
echange d'avantages, assure la direction de nouvelles 
usines et la formation des cadres. Reste le problt!me 
de l'insuffisance des capitaux; une epargne interieure 
trop faible, une assiette d' impots qui ne permet pas 
de couvrir les depenses ordinaires del'Etat, l'impos­
sibilite pratique de recourir a un emprunt interieur 
n'emp~chent pas cependant une action nationale et 
internationale. · 

52. Sur le plan int€Jrieur, l' accroissement de la pro­
duction agricole peut former un excedent de main­
d'ceuvre qui pourra @tre dirige vers d'autres emplois, 
et les depenses de luxe peuvent etre canalisees a deE 
fins plus productives; la fiscalite s'y emploie. Sur le 
plan exterieur, le Burundi a promulgue un code des 
investissements destine a attirer le capital etranger; 
mais quel que pUilSBe etre le rOle des investissements 
prives, 1' avenir du Burundi appelle une action inter­
nationale de plus en plus large: la necessite lui dicte 
en effet d' assurer 1' existence d' industries clefs et 
de diversifier sa production, ce qui entrafhe des me­
sures de protection et de controle dont se mefient 
le plus souvent les investisseurs prives. Le Burundi 
cherche par ailleurs a renforcer ses relations avec 
les pays voisin::: et en premier lieu a resserrer 
l'union economique qu' il forme avec le Rwanda. 

53. En conclusion, le Burundi ne croit pas que le 
monde se doit de l'aider a vivre, mais il a foi dans la 
cooperation internationale et il est convaincu que 
!'Organisation des Nations Unies peut en devenir 
!'instrument par excellence. Quoi qu'il en soit, il fait 
tout pour avoir ce qu'il merite et pour meriter ce 
qu' il rec;:oit. 

54. M. MUDENGE (Rwanda) tient a exprimer la gra­
titude de son gouvernement a !'Organisation des Na­
tions Unies, a la Communaute economique europeenne 
et aux Etats Membres pour l' aide qu' ils lui ont ac­
cordee. Au moment de son accession a l'independance, 
la situation du Rwanda etait deplorable: son infra­
structure administrative etait quasi inexistante et sa 
capitale meme devait veritablement etre construite 
de toutes pit!ces. Dans le domaine culture!, le pays 
entier ne comptait gut!re que 10 universitaires, mais 
il ne possedait pa.s un seul medecin rwandais, ni 
meme, dans un pays essentiellement agricole, un seul 
agronome; le secteur economique etait pratiquement 
inexistant, le Rwanda n'ayant aucune industrie et ne 
disposant que des rudiments de reseaux telephonique 
et routier; dans le domaine social, l'equipement sani­
taire ne comptait qu'un lit pour prt!s de 1 000 habi­
tants et l'on manquait de plus de 2 500 classes rien 
que pour l' enseignement primaire. Un autre probl~me 
est venu se greffer sur cette situation, celui de la 
reinstallation des personnes deplacees a la suite des 
evenements revolutionnaires qui se sont deroules au 
Rwanda entre 195,9 et 1961; !'action qui s'imposait a 
cet egard a absorb~: une partie considerable des res­
sources de la jeune nation. 

55. C'est parce qu'elle s'est renou compte du lourd 
handicap qui pesait sur le Rwanda que l' Assemblee 

generale a adopte les resolutions 1746 (XVI) et 1836 
(XVII). Grace a l' aide des Nations Unies, des mai.sons 
d' habitation et un bureau de poste ont ete construits 
et 39 postes d'experts ont ete Crees; grace 1l. !'assiS­
tance de la Communaute economique europeenne, 
le niveau des etudes au collt!ge agricole de Butare 
sera ameliore. Pour sa part, leRwandan'apas menage 
ses efforts: il a notamment fonde l'universite de 
Butare, etendu l' enseignement primaire a 250 000 en­
fants, construit un aerodrome international, cree une 
caisse d'epargne et une banque commerciale, deve­
loppe son systt!me d' assistance sociale, elargi le 
reseau routier et amenage des regions qui n' avai.ent 
pas encore ete mises en culture. Il cherche egalement 
a faire face au deficit structural de son budget, herite 
d'un passe dont il ne porte pas la responsabilite, en 
pratiquant une politique d'austerite; si stricte qu' elle 
soit, cette politique ne saurait cependant resoudre a 
elle seule les difficultes du pays, dont la situation 
demeure trt!s precaire. 

56. Dans son rapport sur !'assistance technique au 
Burundi et au Rwanda (A/5547), le Secretaire general 
a reconnu la necessite manifeste d'accorder une aide 
allant au-dela des niveaux precedemment consentis; 
en 1962, le Burundi avait estime le minimum indis­
pensable pour le developpement economique des 
deux pays a 10 millions de dollars par an; M. Spaak 
lui-meme a dit qu'une somme de 15 millions de dollars 
pour l' annee en cours ne lui paraissait pas poser un 
problt!me excess if pour l' ensemble des Nations Unies. 
M. Mudenge regrette que 1' organisation des travaux 
de la Commission n'ait pas permis de presenter un 
pro jet de resolution distinct concernant l' assistance 
technique a accorder au Rwanda et au Burundi. La 
delegation rwandaise es pt!re toutefois que l' a ppellance 
par l'Assemblee generale dans sa resolution 1836 
(XVII) sera entendu et que le Secretaire general pourra 
obtenir des allocations de fonds permettant d' execu·;er 
les projets mentionnes dans son rapport. 

57. Pour M. WOULBROUN (Belgique), il ressort des 
declarations des representants du Burundi et du 
Rwanda que, s'il convient d'etudierd'unemani~rep:,us 
approfondie les ressources potentielles des deux pays, 
ceux-ci ne disposent en ce moment que de ressources 
exploitables limitees. La situation du Burundi et du 
Rwanda est comparable a celle dans laquelle se 
trouvent nombre de pays en voie de developpement, 
situation qui preoccupe la communaute mondiale et 
a laquelle la Commission s' interesse particuli!::re­
ment. 

58. La Belgique comprend parfaitement le souci de 
progrt!s qui anime les representants du Burundi et du 
Rwanda, d' autant plus que les sentiments de solidarlte 
qu' elle ressent a 1' egard des deux pays sont demeures 
extremement vivaces. Elle continue de leur octroyer 
une aide budgetaire, technique et economique impor­
tante, non seulement eu egard aux moyens limites qui 
sont les siens, mais aussi en valeur absolue. Elle 
entend poursuivre son action dans ce domaine. 

59. Les Nations Unies ont souvent reconnu qu'elles 
avaient une obligation particulit!re a l'egard des 
pays africains ayant recemment accede a 1' indepen­
dance et plus particulii:lrement des anciens territoires 
sous tutelle. c•est pourquoi la delegation belge se 
joint a l'appel lance par les representants du Burundi 
et du Rwanda pour que l'ONU et les autres organisl­
tions internationales competentes accordent a leurs 
pays une aide aussi large que possible dans le cadre 
de leurs activites operationnelles. 
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60, Pour sa part, la Belgique continuera ~ fournir 
au Burundi et au Rwanda une assistance visant parti­
culi~rement ~ assurer la formation des cadres natio­
naux dont ces deux pays ont besoin, et ~ favoriser leur 
d~veloppement ~conomique et social d'une mani!:lre 
conforme ~ leurs d~sirs, ~ leurs traditions et ~ leur 
culture. 

~) Confirmation des allocations de fonds au titre 
du Programme elargi d'assistance technique (A/ 
(.2/223) 

61. M. TRIVEDI (Inde) dit que la d~l~gation indienne 
tient ~ feliciter le President-Directeur du Bureau 
de !•assistance technique pour les progr~s remar­
quables realises en ce qui concerne l' ex~cution des 
programmes et ~ remercier toutes les organisations 
participant au Programme ~largi d' assistance tech­
nique de leur contribution ~ l'oouvre commune. 

62. La Commission est saisie d'un projet de reso­
lution pr~sente par le CAT et transmis par le Secre­
taire general (A/C.2/223), que la d~legation indienne 
approuve sans reserve. Le paragraphe 2 du dispositif 
auto rise le President-Directeur du BAT~ apporter aux 
allocations mentionnees les changements qui pour­
raient etre n~cessaires. La souplesse qui resulte de 
cette procedure est une des caract~ristiques essen­
tielles du Programme ~largi, puisqu' elle permet aux 
gouvernements beneficiaires de modifier leurs pro­
grammes lorsque les circonstances 1' exigent. Certes, 
il importe que les programmes nationaux soient etablis 
et present~s avec soin. Mais avec la nouvelle methode 
adoptee par le CAT, il est certain que les modifications 
eventuellement adoptees seront envisagees dans le 
cadre general des plans etablis pour chaque periode 
biennale et de la programmation par projet. 

63. ll est toutefois un point dont le projet de reso­
lution ne fait pas mention. Le Pr~sident-Directeur du 
BAT est habilite ~ approuver certaines allocations 
pour cas d'urgence, ce qui ajoute encore~ la souplesse 
du Programme elargi. Dans ce contexte, la delegation 
indienne tient ~ souligner que les besoins du Yemen 
devraient faire l'objet d'une attention particuliere, 
comme cela. a ete le cas precedemment pour d' autres 
pays. Elle avait d'ailleurs !'intention de presenter un 
pro jet de resolution ~ ce sujet, lorsqu' elle a ete avisee 
que le BAT avait dej~ pris des mesures dans ce sens 
et qu' un bureau de correspondant vena it d' etre cree 
dans le pays. Le President-Directeur aurait l' inten­
tion de renforcer ce bureau, en plus des mesures dej~ 
prises pour fournir au Yemen une assistance accrue. 
C e pays a un grand besoin d' assistance technique, et la 
delegation indienne esp~re que le President-Directeur 
examinera favorablement les demandes que le Yemen 
presentera dans un avenir proche. 

64. M. SAID (Yemen) tient a remercier le repre­
sentant de l'Inde de l'appel qu'il a lance en faveur 
de son pays. L'Inde a toujours fait preuve d'une grande 
comprehension en ce qui concerne la nature et l'ur­
gence des besoins de la jeune republique yemenite. 
ll tient ~ remercier egalement l'ONU et les institutions 
sp~cialisees de l 'oouvre qu' elles accomplissent au 
Y~men, ainsi que tous les gouvernements qui font 
ben~ficier son pays d'une assistance bilaterale. 

65. Le Yemen consid~re le Programme elargi comme 
la source principale d' assistance multilaterale, et 
c' est pourquoi M. Said appuiera sans r~serve le pro jet 
de resolution contenu dans le documentA/C.2/223. 

66. M. BINGHAM (Etats-Unis d' Amerique) dit que sa 
delegation appuie le projet de resolution presente par 
le CAT dont la Commission est saisie et esp!:lre qu' il 
sera adopte a l'unanimite. 

67. Les Etats-Unis ont toujours appuye et continue­
rout d'appuyer le Programme elargi et le Fonds spe­
cial. En 1963, la contribution des Etats-Unis., qui 
representait 40 p. 100 des ressources totales, etait 
superieure a 21 millions de dollars, soit pres de six 
fois le montant verse par le deuxieme contribuant le 
plus important au Programme elargi; la contribution 
de ce pays au Fonds special - pr!:ls de 30 millions 
de dollars - est le quintuple de celle qui vient imme­
diatement apr~s, par ordre d' importance. Il convient 
de souligner que les contributions des Etats-Unis ont 
toujours ete versees en monnaie pleinement conver­
tible, malgre les difficultes de balance des paiements. 
Les contributions en monnaie convertible permettent 
de fa ire face aux depenses considerables d' adminis­
tration et des services d' execution du Programme 
elargi, de payer les services des experts et les achats 
de materiel et de fournitures dans les pays en voie 
de developpement, d' envoyer des boursiers et d' orga­
niser des cycles d' etudes dans ces pays. Ceux qui 
n'ont cesse de se plaindre que leurs contributions ne 
sont pas pleinement utilisees creent leur propres 
difficultes en ne versant pas leurs contributions en 
monnaies convertibles aux fins indiquees et en refu­
sant de participer equitablement aux depenses d'admi­
nistration et d' execution des programmes, qui, en 
1963, ont depasse le chiffre de 17,5 millions de dollars. 
ll est indispensable d' augmenter les contributions sous 
une forme pleinement utili sable, afin d' atteindre l' ob­
jectif ct'e 150 millions de dollars fixe pour le Pro­
gramme elargi et le Fonds special. Aussi longtemps 
que cet objectif n' est pas atteint, il est inutile de 
fa ire des propositions en vue d' accroi'tre l' assistance 
fournie dans divers domaines tels que l'alphabetisa­
tion et le developpement industriel. Les Etats-·Unis 
sont disposes, pour leur part, a fournir 40 p. 100 des 
150 millions de dollars prevus, a condition que les 
autres pays soient prets a verser les 60 p. 100 
restants. Par ailleurs, comme l'a declare le Presi­
dent-Directeur du BAT a la 308!:lme seance du Co mite 
de !'assistance technique tenue le 27 novembre 1963, 
il faut que les gouvernements accelerent le versement 
des contributions annoncees. M. Bingham rend hom­
mage ~ la direction competente du President-Directeur 
du BAT, du Directeur general du Fonds special et du 
Commissaire a !'assistance technique. 

68. M. Bingham tient il. donner des eclaircissements 
en reponse il. la declaration faite par le representant 
de l'Union sovietique a la 927!:lme seance de la Com­
mission, lors de l' exam en del' acceleration du courant 
des capitaux et de l' assistance technique aux pays en 
voie de developpement. Le representant de l'Union 
sovietique, parlant de 1' assistance fournie par les 
Etats-Unis, a dit que la delegation des Etats-Unis avait 
omis de mentionner les benefices encaisses par son 
pays. Alors que l' assistance fournie aux pays en voie 
de developpement au cours de la periode 1953·-1962 
se serait elevee il. 33 milliards 49 millions de dollars, 
les transferts de benefices au cours de cette periode 
auraient atteint au mains 27 milliards 646 millions 
de dollars. 

69, Les chiffres cites par le representant de l'Union 
sovietique en ce qui concerne !'assistance econornique 
d'origine publique fournie par les Etats-Unis sont 
approximativement exacts. Il importe de noter il. ce 
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propos que pri':ls de 85 p. 100 des 33 milliards d' assis­
tance sont alles a•llX pays en voie de developpement 
d' Asie, d' Afrique et d' Amerique latine, un quart envi­
ron du solde de 5 milliards de dollars allant ~ la 
Yougoslavie et ~ la Pologne. En ce qui concerne leE­
transferts de benNices, les chiffres cites sont, eux 
aussi, approximativement exacts, mais on ne peut pas 
les rattacher ~ eeux de !'assistance fournie, et cela 
pour trois raisons. Premii':lrement, s'il est vrai que 
85 p. 100 de l' assistance en fond's publics fournis par 
les Etats-Unis sont alles aux pays en voie de deve­
loppement, il ne faut pas oublier qu'une fraction seule­
ment des transferts de benefices provient de ces 
m~mes pays. Ce poureentage est encore plus faible si 
l' on exclut les quelques pays qui 3ont gros producteurs 
de petrole. Deuxii':lmement, les nouveaux investisse­
ments prives effectues ~ 1' etranger par les Etats-Unis 
pendant cette periode ont atteint pri':ls de 27 milliards 
de dollars, soit tl peu pri':ls !'equivalent des benefices 
encaisses au cours de cette periode. Troisi(jmement, 
le chiffre de 2 milliards 700 millions de dollars, qui 
represente la moyenne des benefices encaisses an­
nuellement, do it lltre considere par rapport au montant 
total des investissements prives des Etats-Unis ~ 
l' etranger' qui a atteint pri':ls de 60 milliards de dollars 
au cours de la m~me periode. Ce rapport represente 
un revenu sur le capital investi d'environ 4,5 p. 100 
par an, pourcentage qui est loin d' ~tre excess if. Le 
montant total des benefices transferes annuellement 
est egalement tri~s faible si on le compare aux paie­
ments effectues sur place par les entreprises ame­
ricaines d'outre-mer au titre des salaires et traite­
ments, des approvisionnements locaux, des impots, 
etc. La valeur to tale des biens et services produits 
dans les pays etrangers par les entreprises privees 
americaines s' est elevee ~ 28 milliards de dollars 
en 1962. Enfin et surtout, il convient de noter que le 
representant de 1'Union sovietique n' est aucunement 
fonde ~ comparer les chiffres des benefices encaisses 
par les entreprises privees a ceux de !'assistance 
d'origine publique fournie par les Etats-Unis. Il pour­
rait ~tre interessant de comparer les benefices au 
courant total des eapitaux prives americains vers le 
reste du monde durant la m~me periode, bien que 
cette comparaison ne soit pas non plus particuli~rc­
ment significative., etant donne que les benefices 
transferes representent un revenu sur le montant 
beaucoup plus important des capitaux prives investis 
au cours de plusieurs dizaines d' annees. 

70. Le representant de l'Union sovietique est mal 
fonde a denigrer !'assistance accordee par les Etats­
Unis aux pays en voie de developpement, que ce soit 
sur une base bllaterale ou par l'intermediaire .des 
organismes de l''ONU. Il n'a jamais mentionne le 
volume de 1' assistance fournie par !'Union sovietique. 
Cette omission est des plus significatives. Un grand 
nombre d' autres observations du representant de 
l'Union sovietique avec lesquelles la delegation des 
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Etats-Unis n'est pas d'accord ont fait !'objet de 
commentaires dans des declarations anterieures. 

71. M. KOUDRYAVTSEV (Union des Republiques so­
cialistes sovietiques), prenant la parole pour tme 
explication de vote, precise que la position de sa 
delegation ~ 1' €lgard de certaines questions int€lressant 
le Programme €llargi a et{l clairement dMinie par le 
representant de son pays lors de la session du CAT 
de juin 1963. Compte tenu des observations presenH~es 
en cette occasion, M. Koudryavtsev votera en faveur 
du projet de resolution qui figure dans le document 
A/C.2/223. 

72. Il tient toutefois a preciser que, en ce qui eon­
cerne les dispositions du paragraphe 1 du disposi.tif 
de ce pro jet, la delegation de 1 'Union sovi€ltique a 
pris acte des assurances donnees par le President­
Directeur du BAT selon lesquelles les allocations de 
fonds aux organisations participantes sont essentielle­
ment calculees en fonction des ressources requises 
pour assurer l' execution des programmes nationaux 
des pays beneficiaires. 

73. Quant ~ la declaration que vient de faire le repre­
sentant des Etats-Unis d' Amerique, M. Koudryavtsev 
constate qu'elle ne fait que confirmer les remarques 
du representant de l'Union sovietique a la 927i':lme 
seance de la Commission, dont le texte integral a ~~te 

distribue le matin m~me par sa d€llegation. 11 espt:re 
que les membres de la Commission voudront bien 
etudier ce document avec toute !'attention qu'il m{l­
rite. 

74. Le PRESIDENT met aux voix le projet de reso­
lution presente par le CAT concernant la confirmation 
des allocations de fonds au titre du Programme elargi 
d'assistance technique pour 1964 et transmis par le 
Secretaire general dans le documentA/C.2/223. 

A I'unanimite, le projet de resolution est adopte. 

Organisation des travaux de Ia Commission 

75. Le PRESIDENT annonce qu'~ sa seance suivante 
la Commission sera appelee ~ examiner une note du 
President touchant !'organisation des travaux de la 
Commission lors des futures sessions del' Assemblee 
generale (A/C .2/222). Elle pas sera ensuite au point 34 
de l'ordre du jour (Affectation~ des besoins pacifiques 
des ressources liber(,es par le desarmement). Enf:ln, 
si la Commission politique speciale a pris une deei­
sion au sujet de la composition du Conseil economique 
et social, la Commission examinera la question de 
l'elargissement de la composition de trois organes 
subsidiaires du Conseil: le Comit€l economique, le Co­
mite social et le Comite de coordination. 

76. Le President emet 1' espoir que les travaux de la 
Commission pourront ~tre termines a la fin de la 
semaine en cours. 

La seance est levee~ 18 h 40. 
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